
CULTURE

Emergences	gardoises,	un	tremplin	pour	les	jeunes	compagnies	du	territoire

Ouverture	de	l’appel	à	candidatures	jusqu’au	25	août	2026	!

Publié	le	09/07/2026	--	Temps	de	lecture:	10	minutes

Cette	initiative,	portée	par	le	 Théâtre	du	Périscope ,	Demain	dès	l'Aube	et	la	chorégraphe	Léa	Leclerc
(compagnie	LEG),	se	déroulera	au	Théâtre	du	Périscope	à	Nîmes	le	15	décembre	2026.

Pensée	comme	un	véritable	tremplin	professionnel,	cette	journée	permettra	à	plusieurs	compagnies	gardoises	de
présenter	leurs	créations	récentes	devant	des	programmateurs,	structures	culturelles	et	partenaires
institutionnels.	L'objectif	est	de	favoriser	la	rencontre	entre	artistes	et	diffuseurs,	développer	les	réseaux
professionnels	et	accompagner	la	circulation	des	œuvres	au-delà	du	territoire	départemental.

Les	candidatures	sont	ouvertes	jusqu'au	25	août	2026	aux	compagnies	gardoises	soutenues	par	le	Conseil
départemental	du	Gard.	Les	équipes	candidates	devront	présenter	une	création	récente	(2024-2026)	dans	les
domaines	du	théâtre,	de	la	danse,	du	cirque,	des	arts	du	récit,	de	la	marionnette,	du	théâtre	d'objets	ou	de	l'espace
public.	Réservé	aux	structures	comptant	au	maximum	trois	créations	à	leur	actif,	le	dispositif	vise	à	repérer	et
accompagner	les	nouvelles	signatures	artistiques	du	territoire.	Les	compagnies	retenues	bénéficieront	d'un	accueil
professionnel	comprenant	un	accompagnement	technique	ainsi	qu'une	mise	en	relation	privilégiée	avec	des
programmateurs	et	acteurs	culturels	régionaux.

En	partenariat	avec	Le	Cratère	–	Scène	nationale	d'Alès,	de	La	Verrerie	–	Pôle
national	cirque	Occitanie	et	La	Maison	Danse	CDCN	d'Uzès.

Contact	:	emergences@demaindeslaube.org

Avec	un	soutien	de	10	000	€,	soit	plus	de	la	moitié	du	budget	de	l'opération,	le	Conseil
départemental	du	Gard	est	le	principal	financeur	d'Émergences	gardoises,	une	nouvelle	journée
professionnelle	dédiée	à	la	jeune	création	gardoise.

«		Dans	une	période	particulièrement	fragile	pour	le	secteur	culturel,	nous	faisons	le	choix
d’investir	dans	l'émergence	artistique.	Avec	Émergences	gardoises,	nous	donnons	aux	jeunes
compagnies	les	moyens	de	rencontrer	les	réseaux	professionnels	et	de	franchir	une	étape
décisive	dans	leur	développement.	Cet	accompagnement,	de	la	création	à	la	diffusion,	contribue
pleinement	au	dynamisme	culturel	et	au	rayonnement	du	Gard.		»	

Françoise	LAURENT-PERRIGOT,	Présidente	du	Conseil	départemental	du	Gard	

Patrick	MALAVIEILLE,	Vice-président	du	Conseil	départemental	Délégué	à	la	Culture,	au
patrimoine,	à	l’éducation	artistique

Candidatez	en	ligne	jusqu'au	25	août

https://www.gard.fr/fileadmin/medias/Actualites/2026/Visuel___%C3%89mergences_gardoises___1000_x_667_px_.png
https://www.theatreleperiscope.fr/
https://demaindeslaube.org/emergences-gardoises-journee-professionnelle/


Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

